
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE D'AIX 
EN PROVENCE N° DL.2014-175

Séance publique du 

21 juillet 2014

Présidence de Maryse JOISSAINS MASINI
Maire d'Aix-en-Provence Président de la 
Communauté du Pays d'Aix Accusé de réception en préfecture

Identifiant : A013-211300017-20140721-
50438-DE-1-1_0

Date de signature : 22/07/2014

Date de réception : mardi 22 juillet 2014 

OBJET : MOTION DE SOUTIEN A L'ACTION DE L'ASSOCIATION DES MAIRES DE FRANCE 
(A.M.F) POUR ALERTER SOLENNELLEMENT LES POUVOIRS PUBLICS SUR LES CONSEQUENCES
DE LA BAISSE MASSIVE DES DOTATIONS DE L'ETAT

Le. 21 juillet 2014 à 17h00, le Conseil Municipal de la Commune d'Aix-en-Provence s'est réuni en session 
Ordinaire dans la salle de ses délibérations, à l'Hôtel-de- Ville, sur la convocation qui lui a été adressée par 
Mme Maryse JOISSAINS-MASINI, Maire, le 15/07/2014, conformément aux articles L 2121-10 et L 2121-12
du Code Général des Collectivités Territoriales.

Etaient Présents : 
Monsieur Ravi ANDRE, Madame Dominique AUGEY, Madame Abbassia BACHI, Monsieur Edouard 
BALDO, Monsieur Moussa BENKACI, Madame Charlotte BENON, Madame Christine BERNARD, Madame
Odile BONTHOUX, Madame Patricia BORRICAND, Monsieur Jacques BOUDON, Monsieur Jean-Pierre 
BOUVET, Monsieur Raoul BOYER, Monsieur Gérard BRAMOULLÉ, Madame Danièle BRUNET, Monsieur
Lucien-Alexandre CASTRONOVO, Monsieur Maurice CHAZEAU, Monsieur Eric CHEVALIER, Madame 
Noelle CICCOLINI-JOUFFRET, Madame Charlotte DE BUSSCHERE, Monsieur Philippe DE SAINTDO, 
Monsieur Gerard DELOCHE, Madame Brigitte DEVESA, Madame Sylvaine DI CARO, Monsieur Sylvain 
DIJON, Monsieur Laurent DILLINGER, Monsieur Gilles DONATINI, Madame Michele EINAUDI, Monsieur
Alexandre GALLESE, Monsieur Jean-Christophe GROSSI, Monsieur Hervé GUERRERA, Madame Souad 
HAMMAL, Madame Coralie JAUSSAUD, Madame Sophie JOISSAINS, Madame Maryse JOISSAINS 
MASINI, Madame Gaelle LENFANT, Madame Irène MALAUZAT, Madame Reine MERGER, Monsieur 
Stéphane PAOLI, Monsieur Jean-Marc PERRIN, Madame Liliane PIERRON, Monsieur Jean-Jacques 
POLITANO, Monsieur Christian ROLANDO, Madame Catherine ROUVIER, Madame Danielle 
SANTAMARIA, Madame Marie-Pierre SICARD - DESNUELLE, Madame Catherine SILVESTRE, Madame 
Josyane SOLARI, Monsieur Jules SUSINI, Monsieur Francis TAULAN, Madame Françoise TERME, 
Monsieur Michael ZAZOUN, Madame Karima ZERKANI. 
Excusés avec pouvoir donné conformément aux dispositions de l'article L 2121-20 du Code Général des 
Collectivités Territoriales: 
Madame Muriel HERNANDEZ à Madame Danièle BRUNET. 

Excusés sans pouvoir : 
Monsieur Jacques AGOPIAN, Monsieur Claude MAINA. 

Secrétaire : S. DIJON

Madame Maryse JOISSAINS MASINI donne lecture du rapport ci-joint.

Le procès verbal de la séance précédente a été lu et approuvé
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RAPPORTEUR : Madame Maryse JOISSAINS MASINI

Politique Publique     :   02-VIE INSTITUTIONNELLE

OBJET : MOTION DE SOUTIEN A L'ACTION DE L'ASSOCIATION DES MAIRES DE 
FRANCE (A.M.F) POUR ALERTER SOLENNELLEMENT LES POUVOIRS PUBLICS SUR LES 
CONSEQUENCES DE LA BAISSE MASSIVE DES DOTATIONS DE L'ETAT- Décision du 
Conseil

Mes chers Collègues,

Les collectivités locales, et en premier lieu les communes et leurs intercommunalités, risquent
d’être  massivement  confrontées  à  des  difficultés  financières  d’une gravité  exceptionnelle.
Dans le cadre du plan d’économies de 50 milliards d’euros qui sera décliné sur les années
2015-2017, les concours financiers de l’Etat sont en effet appelés à diminuer :

- de 11 milliards d’euros progressivement jusqu’en 2017
- soit une baisse cumulée de 28 milliards d’euros sur la période 2014-2017

Dans ce contexte, le bureau de l’A.M.F a souhaité, à l’unanimité, mener une action forte et
collective  pour  expliquer  de  manière  objective  la  situation  et  alerter  solennellement  les
pouvoirs publics sur l’impact des mesures annoncées pour nos territoires, leurs habitants et
les entreprises. L’A.M.F, association pluraliste forte de ses 36 000 adhérents communaux et
intercommunaux,  a  toujours  tenu  un  discours  responsable  sur  la  nécessaire  maîtrise  des
dépenses publiques ; aussi, elle n’en est que plus à l’aise pour dénoncer cette amputation de
30% de nos dotations. Quels que soient les efforts entrepris pour rationaliser, mutualiser et
moderniser l’action publique locale, l’A.M.F prévient que les collectivités ne pourront pas
absorber une contraction aussi violente de leurs ressources.



En  effet,  la  seule  alternative  sera  de  procéder  à  des  arbitrages  douloureux  affectant  les
services  publics  locaux  et  l’investissement  fait  des  contraintes  qui  limitent  leurs  leviers
d’action (rigidité d’une partie des dépenses, transfert continu de charges de l’Etat, inflation
des  normes,  niveau difficilement  supportable  pour nos  concitoyens de la  pression fiscale
globale).

La  commune  d’Aix-en-Provence  rappelle  que  les  collectivités  de  proximité  que  sont  les
communes et leurs intercommunalités sont, par la diversité de leurs interventions, au cœur de
l’action publique pour tous les grands enjeux de notre société :

- Elles  facilitent  la  vie  quotidienne  de  leurs  habitants  et  assurent  le  « bien  vivre
ensemble » ;

- Elles accompagnent les entreprises présentes sur leur territoire ;
- Enfin,  elles  jouent  un  rôle  majeur  dans  l’investissement  public,  soutenant  ainsi  la

croissance économique et l’emploi.

La  diminution  drastique  des  ressources  locales  pénalisera  à  terme  nos  concitoyens,  déjà
fortement touchés par la crise économique et sociale et pourrait fragiliser la reprise pourtant
indispensable au redressement des comptes publics.

En outre,  la  commune d’Aix-en-Provence estime que les  attaques  récurrentes  de  certains
médias contre les collectivités sont très souvent superficielles et injustes.

C’est pour toutes ces raisons que la commune d’Aix-en-Provence soutient les demandes de
l’A.M.F :

- Réexamen du plan de réduction des dotations de l’Etat,

- Arrêt immédiat des transferts de charges et des mesures normatives, sources d’inflation de la
dépense,

- Réunion urgente d’une instance nationale de dialogue et de négociation pour remettre à plat
les  politiques  publiques  nationales  et  européennes  impactant  les  budgets  des  collectivités
locales.
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Présents et représentés : 53

Présents : 52

Abstentions : 0

Non participation : 9

Suffrages Exprimés : 44

Pour : 44

Contre : 0

Ont voté contre

NEANT

Se sont abstenus

NEANT

N'ont pas pris part au vote
Edouard BALDO Lucien-Alexandre CASTRONOVO Noelle CICCOLINI-JOUFFRET Charlotte DE
BUSSCHERE Michele EINAUDI Hervé GUERRERA Souad HAMMAL Gaelle LENFANT Jean-
Jacques POLITANO 

Le Conseil Municipal a Adopté à l'unanimité 
le rapport qui précède.
Ont signé Maryse JOISSAINS MASINI, Maire
Président de séance et les membres du conseil présents : 

Le conseiller municipal délégué,
R. MERGER

Compte-rendu de la délibération affiché le : 23/04/2014
(articles L2121-25 et R 2121-11 du C.G.C.T.)


